
 
 

Énoncé économique - L’industrie immobilière satisfaite du 
soutien à la rénovation domiciliaire 
 
 

Île-des-Soeurs, le 14 janvier 2009 – La Fédération des chambres immobilières du 
Québec (FCIQ) réagit positivement à la mise en place par le gouvernement du Québec 
d’un nouveau crédit d’impôt remboursable pour la rénovation domiciliaire. Cet outil fiscal 
permettra aux propriétaires de déduire des dépenses de rénovations ou d’améliorations 
excédant 7 500 $ pour un montant maximum de 2 500 $. Au total, 250 millions $ seront 
injectés par le gouvernement du Québec à l’intérieur du crédit d’impôt. 

« Dans l’actuel contexte économique, ce crédit d’impôt contribuera certainement à 
soutenir le secteur de l’habitation » a précisé indique Michel Beauséjour, FCA, chef de 
la direction de la FCIQ.   

Rappelons que l’industrie immobilière québécoise milite depuis plusieurs années afin 
d’obtenir des mesures concrètes visant à améliorer l’actuel stock immobilier qui, dans 
certains quartiers, est plutôt vieillissant. La mesure fiscale mise en place par le 
gouvernement du Québec répond exactement aux préoccupations maintes fois 
exposées par la FCIQ auprès des différentes instances gouvernementales. « On ne 
peut qu’espérer que ce crédit d’impôt sera établi de façon permanente, étant donné 
l’âge avancé du stock immobilier, » a conclu monsieur Beauséjour. 

La Fédération des Chambres immobilières du Québec est une association à but non 
lucratif regroupant les 12 Chambres immobilières du Québec en tant que membres 
associés, de même que les quelque 12 000 agents et courtiers immobiliers qui en sont 
membres affiliés. Sa mission est de promouvoir et protéger les intérêts de l’industrie 
immobilière du Québec afin que les Chambres et les membres accomplissent avec 
succès leurs objectifs d’affaires. 
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